
 

 
 

 

En résumé : 

- si le client ne veut pas de prélèvement automatique sur son compte, il n'y a 

aucune démarche à faire. 

- si le client veut être prélevé et même mensualisé,  il doit créer son compte 

client soit : 

 

- sur le site internet  ci dessous : 

 

 
 

Pour pouvoir réaliser les démarches correctement, le client doit se munir au 

préalable de son RIB et de sa référence client qu'il a reçu en décembre 2022 

par voie postale. 

 
 

-se rendre à l'agence de saint romain de popey : 

 

Pour cela il doit se munir de son rib, notre hôtesse d'accueil fera les démarches 

d'ouvertures de compte avec le client. 


